
  

En partenariat avec :  

 

 

Plus d’informations : irdap@u-bordeaux.fr 

Marques de vin, appellations viticoles : des 
questions toujours plus complexes ? 
 
Journée d’études du M2 Droit de la Vigne et du vin  
Pour fêter les 35 ans du diplôme  
En association avec les 10 ans de l’ISVV 
Pour fêter le centenaire de la loi du 6 mai 1919 sur les appellations 

 

Droit d’entrée : 

Tarif pour les professionnels : 80€ la demi-journée. 

Etudiants et enseignants-chercheurs : entrée libre, sur inscription. 

Formation éligible à la formation continue des avocats. 

 

Plan d’accès : 

 

Ligne A ou Ligne B - arrêt Hôtel de Ville   
 
 
 

Depuis la gare Saint-Jean: 
À l'arrêt  «  Gare Saint-Jean  » , prendre le tram  ligne C  direction  « Cracovie  » , descendre  
à  l’arrêt « Porte de Bourgogne  » , puis prendre le tram  ligne A  direction  «  Le Haillan 
Rostand » , descendre  à l’arrêt  «  Hôtel de Ville ». 

Dirction scientifique : 

 Ronan RAFFRAY     

Colloque organisé par l’institut 
de recherche en droides 
affaires et du patrimoine / 
IRDAP et l’institut des 
sciences de la vigne et du vin/ 
ISVV de l’université de 
Bordeaux 

 

- Chambre de commerce et d’industrie de 
Bordeaux 

- Revue Droit et Patrimoine 



 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La substance du signe 

 

14h30 La substance des marques de vin  

Me Caroline LAMPRE, avocate au Barreau de Bordeaux 

 
 

Valoriser le produit 
 

15h00 Les atouts et contraintes juridiques et économiques de la 
valorisation par l’appellation 

François BOUTEILLE, directeur ODG Vouvray 

 

15h30 Les atouts et contraintes juridiques et économiques de la 
valorisation par la marque 

 Jean-Baptiste THIAL DE BORDENAVE, juriste, responsable du 

département Lexwine, cabinet Inlex   

 Annabella BIFFI, juriste, département Lexwine, cabinet Inlex   

 

 

16h00 Système américain des appellations viticoles et marques de 
certification : la valorisation du terroir Etats-Unien 

 Charles GUILLAUME, Sciences-Po Paris, élève avocat, étudiant du M2 
Droit de la vigne et du vin 

16h30 La défense pénale de l’appellation  

Alexandre BIENVENU, docteur en droit, avocat au Barreau de 
Bordeaux  
Angelina HAMARD, étudiante du M2 Droit de la vigne et du vin, titulaire 
du CRFPA 

 

17h00 Le consommateur de vin et le juge : une attention moyenne 
mais une place fondamentale ?  

Ronan RAFFRAY, professeur à l’université de Bordeaux, directeur du 
M2 Droit de la vigne et du vin de l’université de Bordeaux 

 

 

 

Valoriser le produit ou défendre le signe ?  
L’utilisation de la dénomination d’une appellation bordelaise  
dans une marque complexe 

 
 
17h30  Le cadre européen donné par la propriété intellectuelle 

Jean-Marc BAHANS, docteur en droit, greffier associé du Tribunal de 
commerce de Bordeaux, ancien professeur associé, enseignant et 
chercheur associé à l’université de Bordeaux (ISVV – IRDAP) 
 

18h00  Au regard des pratiques commerciales trompeuses  
 Michel MENJUCQ, professeur à l’université de Paris I 
 
 

18h30 Cocktail  

 

14h00  Accueil des participants par Ronan RAFFRAY,  

professeur, IRDAP, université de Bordeaux      

 
 

 

Défendre le signe 


